Mise en disponibilité pour convenances personnelles 
précédant la pension de retraite
DPPR
Type I : mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant l’âge de la pension de retraite à 55 ans.
Conditions : - être engagé à titre définitif ; ne pas être personnel administratif ; avoir 55 ans ; compter 20 années de services pour l’ouverture du droit à la pension ; ne pas être en interruption de carrière partielle irréversible.

La prise en cours se fait le 1er d’un mois suivant le 55 ème anniversaire, elle prend fin le 1er du mois qui suit le 60ème anniversaire. Elle est irréversible.

Rémunération : elle est basée sur l’ancienneté de service et sur le dernier traitement d’activité (brut 100 %).

Type II : mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant l’âge de la pension de retraite à 55 ans et disponibilité par défaut d’emploi.
Conditions : - être engagé à titre définitif ; ne pas être personnel administratif ; avoir 55 ans au plus tard le 1er octobre de l’année au cours de laquelle la DPPR prend cours ; être en disponibilité totale par défaut d’emploi et non réaffecté, remis au travail ou rappelé en service le 30 juin qui précède.

La prise en cours se fait le 1er octobre, elle prend fin le 1er du mois qui suit le 60ème anniversaire. Elle est irréversible. (très rare !)

Type III : mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant l’âge de la pension de retraite à 55 ans et remplacement par un ou plusieurs membre(s) du personnel en disponibilité par défaut d’emploi ou en perte partielle de charge
Conditions : - être engagé à titre définitif ; ne pas être personnel administratif ; avoir 55 ans.

La prise en cours se fait dès que le membre du personnel est remplacé totalement,

elle prend fin le 1er du mois qui suit le 60ème anniversaire. Elle est irréversible. (encore plus rare !)

Type IV : mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant l’âge de la pension de retraite à 55 ans, à mi-temps.
Conditions : -  être engagé à titre définitif ; ne pas être personnel administratif ; avoir 55 ans au plus tard le 1er septembre de l’année de prise en cours.

La prise en cours se fait le 1er septembre. Elle peut se transformer en type I, II, III ou en ¼ temps presté (nouvelles mesures) au 1er septembre de l’année suivante. Toute demande dans ce cas, doit être faite avant le 1er juin qui précède.

Cette DPPR mi-temps peut également se prendre au 1er janvier si le membre du 

personnel atteint 55 ans entre le 2 septembre et le 2 janvier, dans ce cas la demande doit se faire 30 jours avant la prise en cours.

Dans les deux cas, elle est irréversible et prend fin le 1er du mois qui suit le 60ème 

Anniversaire.

Rémunération : pour les périodes prestées : traitement normal ; pour les périodes abandonnées : 50 % du dernier traitement d’activité pour ces périodes.

Mesures complémentaires d'aménagement de fin de carrière
(à partir du 01/01/05) :
Disponibilité à ¼ temps ou à ¾ temps pour convenance personnelle précédant la pension de retraite
Ceci est un élargissement de la formule type IV, la DPPR partielle pourra donc se prendre à,, ¾ temps avec presque les mêmes conditions que le type IV actuel (la seule différence est que, à partir du 01/09/05, le ¼ ou le ¾ temps ne pourra se prendre que le 1er septembre). Une mesure transitoire a été possible au 1er janvier 2005 pour tous ceux qui avaient atteint l’âge de 55 ans à cette date (voir circ. Du 23 novembre 2004).

Disponibilité à ¼ temps pour convenance personnelle précédant la pension de retraite des membres du personnel âgés de 55 ans ou plus
Demande : avant le 1er juin pour une prise en cours le 1er septembre qui suit.

Conditions : être en activité de service et engagé à titre définitif, titulaires d’un emploi d’une fonction de recrutement (pas personnel administratif) comportant des prestations complètes, à la condition qu’ils continuent à accomplir, au minimum les trois quarts, au maximum les trois quarts plus deux périodes de la durée des prestations complètes liée à la fonction qu’ils exercent. Le cas échéant, la durée des prestations à accomplir par le membre du personnel pendant la période de cette mise en disponibilité est arrondie à l’unité supérieure.

Sont également bénéficiaires les membres du personnel, en activité de service, titulaires d’une fonction de recrutement  comportant des prestations complètes et qui, déclarés en perte partielle de charge, sont demandeurs d’un complément de charge qui leur permettrait d’atteindre les trois quarts des prestations complètes liées à la fonction qu’ils exercent.

Cette disponibilité peut se transformer en une disponibilité type I, II, III ou en ½ ou 1/4 temps presté, au 1er septembre de l’année scolaire suivante.

Elle est irréversible et prend fin le 1er du mois qui suit le 60ème anniversaire.

Rémunération : pour les périodes prestées : traitement normal ; pour les périodes abandonnées : 50 % du dernier traitement brut d’activité pour ces périodes.

Disponibilité à ¾ temps pour convenance personnelle précédant la pension de retraite des membres du personnel âgés de 55 ans ou plus
Demande : avant le 1er juin pour une prise en cours le 1er septembre qui suit.

Conditions : être en activité de service et engagé à titre définitif,  titulaires d’un emploi d’une fonction de recrutement (pas personnel administratif) comportant des prestations complètes ou incomplètes supérieures ou égales à une demi-charge, à la condition qu’ils continuent à accomplir, au minimum le quart, au maximum le quart plus deux périodes de la durée des prestations complètes liées à la fonction qu’ils exercent. Le cas échéant, la durée des prestations à accomplir par le membre du personnel pendant la durée de cette mise en disponibilité est arrondie à l’unité.

Cette disponibilité peut se transformer en une disponibilité type I, II, III, au 1er septembre de l’année scolaire suivante.

Elle est irréversible et prend fin le 1er du mois qui suit le 60ème anniversaire.

supérieure.

Rémunération : pour les périodes prestées : traitement normal.

Pour les périodes non prestées : 

· Soit 50 % du dernier traitement brut d’activité pour ces périodes.

· Soit un calcul basé sur l’ancienneté de service et sur le dernier traitement d’activité.

Choix de la meilleure solution pour le membre du personnel avec toutefois un plafond pour le traitement total à 67,5 % du dernier traitement brut d’activité.

